[bookmark: _Hlk224053515]CHALLENGE MAI À VÉLO – ORLÉANS MÉTROPOLE

REGLEMENT JEU CONCOURS
1. Organisateur et cadre : Orléans Métropole organise un jeu concours dans le cadre du challenge Mai à vélo avec l’alliance orléanaise labellisée Agir ensemble pour des campus durables. Différents événements sont organisés toute l’année dont la participation au challenge Mai à vélo sur Géovélo. 
2. Conditions : Le jeu concours est ouvert à tout étudiant d’un établissement d’enseignement supérieur membre de l’alliance orléanaise Agir ensemble pour des campus durables. 
3. Participation : Pour participer au challenge Mai à vélo, il faut s’inscrire dans le groupe de l’alliance orléanaise Agir ensemble pour des campus durables sur l’application Géovélo. 
4. Données : Les informations collectées sont destinées à la gestion du jeu et à l'usage exclusif d'Orléans Métropole. Elles ne seront ni cédées, ni vendues à des tiers pour des démarches commerciales.
5. Responsabilité : L'organisateur ne peut être tenu responsable des dysfonctionnements techniques liés à l’application Géovélo. 
6. [bookmark: _Hlk224118761]Gagnants : Les gagnants seront désignés par tirage au sort entre le 1er et le 4 juin 2026 et contactés par email. Ils devront indiquer s’ils acceptent ou non. Un gagnant ne peut être tiré au sort qu'une seule fois. 3 gagnants sont tirés au sort parmi l’ensemble des participants étudiants ayant réalisé plus de 50km lors du challenge. 
7. [bookmark: _Hlk224118742]Lots : Les lots seront récupérés par les gagnants à l’Université d’Orléans le 4 juin 2026. Le tirage au sort désignera 19 gagnants qui bénéficieront de 2 places chacun. Les lots en jeu sont les suivants : 
· 1 bon d’achat Decathlon d’une valeur de 50€
· 1 bon d’achat Decathlon d’une valeur de 50€
· 1 bon d’achat Decathlon d’une valeur de 50€

